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Les dépenses des ménages en boissons depuis 1960
La part des boissons alcoolisées diminue au profit 
des boissons non alcoolisées

E n 2018, les ménages consacrent 2,9 % de leur budget aux boissons consommées 
à domicile. Cette part a fortement baissé en 60 ans ; elle s’élevait à 6,4 % en 1960. 
Les préférences des consommateurs ont évolué : dans le budget boissons, la part 

des dépenses en boissons alcoolisées s’est réduite au profit des boissons non alcoolisées. 
En moyenne, par an, un ménage français dépense 476 euros en boissons non alcoolisées 
et 707 euros en boissons alcoolisées. 

Les vins, cidres et champagnes ont un poids plus élevé dans les dépenses en boissons 
alcoolisées dans certaines régions de production viticole. Les plus jeunes se tournent davantage 
vers la bière et les plus modestes consomment plus de sodas. 

Les ménages français restent parmi les plus gros consommateurs d’alcool au sein de l’Union 
européenne : en 2016, la France est le huitième pays consommateur d’alcool pur par personne.

Alice Cochard, Sébastien Oparowski (division Synthèses des biens et services, Insee)

En 2018, les ménages français ont dépensé 
35,0 milliards d’euros en boissons pour 
leur consommation à domicile (sources). 
Depuis 1960, ce poste de dépense a 
augmenté deux fois moins vite que 
l’ensemble de la dépense de consomma-
tion finale. En 2018, les ménages 
consacrent 2,9 % de leur budget aux 

boissons, contre 6,4 % en 1960. Cette 
tendance baissière se retrouve dans la 
consommation de services de débits de 
boissons, dont la part dans le budget de 
consommation des ménages est de 0,7 % 
en 2018 contre 2,0 % en 1960. En 
moyenne, ils ont dépensé 476 euros en 
boissons non alcoolisées et 707 euros en 

boissons alcoolisées en 2018. Au sein du 
budget boissons, le poids des boissons 
alcoolisées s’est réduit au profit des 
boissons non alcoolisées : il est passé de 
77,6 % en 1960 à 59,7 % en 2018 (figure 1).
Parmi les boissons alcoolisées, la part de la 
consommation des vins de consommation 
courante baisse depuis 1960. En effet, elle 
s’établit à 9,1 % en 2018 contre 49,1 % en 
1960. Ce recul est essentiellement survenu 
entre le début des années 1960 et le milieu 
des années 90, à la suite de la mise en place 
de politiques publiques de lutte contre la 
consommation quotidienne d’alcool. 
Toutefois, l’attrait des Français pour les 
vins de qualité a progressé sur la même 
période pour atteindre 20,7 % du budget en 
alcool en 2018. De même, les parts de 
l’alcool fort, des champagnes, cidres et 
apéritifs, ainsi que celle des bières ont aussi 
augmenté.
Parmi les boissons non alcoolisées, la part 
de la consommation des eaux de table, des 
boissons aromatisées et des sodas, ainsi 
que des jus de fruits et de légumes, a forte-
ment augmenté depuis 1960 : au total, elle 
atteint 69,8 % de la dépense en boissons 

 1  Structure de la dépense de consommation des ménages en boissons (en valeur)

Source : Insee, comptes nationaux, base 2014.
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non alcoolisées en 2018. Le poids des jus de 
fruits et de légumes a surtout crû à partir des 
années 90. À l’inverse, la part des boissons 
chaudes (café, thé et cacao) a décru fortement 
depuis 1960 : de 71,2 %, elles n’en repré-
sentent plus que 30,2 % en 2018. La tendance 
s’est toutefois inversée dans les années 2010, 
essentiellement en raison de la progression 
du café.

Le prix des boissons non alcoolisées joue 
sur les volumes de consommation

Lors des périodes de forte hausse des cours du 
café, les prix des boissons non alcoolisées ont 
augmenté plus vite que les prix de l’ensemble 
de la consommation des ménages (figure 2). 
Étant liés au prix des matières premières et aux 
aléas qu’elles encourent, ils se sont accrus 

irrégulièrement sur toute la période. Ainsi, le 
gel des caféiers au Brésil en 1977 et la grave 
sécheresse au début des années 80 ont entraîné 
une forte hausse des prix et un recul important 
des volumes de café consommés. Inversement, 
en 1988, les prix ont diminué, sous l’effet de la 
baisse de la TVA sur les boissons rafraîchis-
santes. Plus récemment, la canicule de 2003, 
puis la hausse des températures moyennes 
observées en France ont pu engendrer des 
hausses des volumes de boissons rafraîchis-
santes consommées à domicile. Depuis 1960, 
la consommation en volume de boissons 
non alcoolisées a progressé légèrement plus 
rapidement que l’ensemble des autres postes 
de dépenses des ménages (+ 3,3 % par an en 
moyenne contre + 2,8 %).

Une consommation en boissons 
non alcoolisées différenciée selon l’âge, 
le niveau de vie et la région

En 2017, alors que les 20 % des ménages les 
plus aisés (dernier quintile de niveau de vie) 
consacrent une part plus grande de leur budget 
boissons non alcoolisées aux boissons 
chaudes (+ 4,8 points par rapport à la 

 2  Évolution de la consommation en boissons non alcoolisées en volume et en prix

Source : Insee, comptes nationaux, base 2014.
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 3  Écart à la structure moyenne du budget boissons par type de boissons et par catégorie de ménage en 2017

Note : les écarts sont présentés séparément par rapport à la structure moyenne de la dépense totale, de la dépense en boissons, de la dépense en boissons alcoolisées et de la dépense en boissons non alcoolisées. 
Lecture : en 2017, les ménages les 20 % les plus modestes (1er quintile de niveau de vie) dédient 2,1 % de leur dépense totale en boissons, soit 0,4 point de plus que l’ensemble des ménages. Chez ces ménages 
les plus modestes, 44,1 % de ce budget boissons est alloué aux boissons alcoolisées, soit 8,9 points de moins que l’ensemble des ménages et 48,1 % de leur dépense en boissons alcoolisées se concentre sur les 
vin, cidre et champagne, soit 10,2 points de moins que l’ensemble des ménages.
Source : Insee, enquête Budget de famille 2017.

écart à la moyenne, en points

Dans le 
budget total

Dans le budget 
boissons

Dans le budget 
boissons alcoolisées

Dans le budget boissons non alcoolisées

Boissons fraîches Boissons chaudes

Boissons Boissons 
alcoolisées Spiritueux Vin, cidre et 

champagne Bière Eaux Sodas Autres boissons 
fraîches Café Thé et 

tisane Cacao

Quintile de niveau de vie
1er quintile 0,4 – 8,9 2,7 – 10,2 7,4 – 3,1 5,2 2,9 – 4,2 – 1,2 0,4
2e quintile 0,2 – 5,5 4,7 – 9,2 4,5 – 0,4 2,9 0,7 – 2,5 – 1,3 0,6
3e quintile 0,3 0,9 6,9 – 9,0 2,1 0,9 0,7 – 0,5 – 0,1 – 1,0 – 0,1
4e quintile 0,0 1,1 – 1,0 2,4 – 1,3 1,1 – 2,3 – 0,5 1,3 0,6 – 0,2
Dernier quintile – 0,3 5,5 – 6,7 11,6 – 4,9 0,5 – 3,7 – 1,5 3,3 1,9 – 0,5
Âge de la personne de référence
Moins de 26 ans – 0,3 0,3 12,1 – 31,4 19,3 – 5,5 7,6 14,0 – 15,6 – 0,5 0,0
26 à 35 ans – 0,5 – 7,9 3,8 – 17,0 13,2 – 3,3 2,1 5,9 – 4,1 – 0,8 0,2
36 à 45 ans – 0,3 – 7,3 0,5 – 6,4 5,9 – 3,2 3,1 3,5 – 2,3 – 1,8 0,7
46 à 55 ans 0,0 – 0,9 – 0,8 1,8 – 1,0 – 1,2 1,9 2,3 – 3,2 0,1 0,1
56 à 65 ans 0,3 5,4 1,0 1,3 – 2,3 1,8 – 2,1 – 4,3 4,1 0,9 – 0,4
Plus de 65 ans 0,5 5,5 – 3,1 10,6 – 7,5 5,7 – 5,5 – 7,6 6,5 1,5 – 0,6
Catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence
Agriculteurs 0,4 9,1 2,8 – 7,9 5,1 – 1,0 – 0,1 – 1,9 4,1 – 3,3 2,2
Artisans, commerçants, chefs d’entreprise 0,1 4,9 – 5,2 6,1 – 0,8 – 2,1 1,6 3,0 – 2,6 0,2 – 0,1
Cadres et professions intellectuelles supérieures – 0,6 0,6 – 11,5 12,3 – 0,7 – 1,1 – 3,2 2,5 0,4 1,6 – 0,2
Employés – 0,1 – 8,5 6,4 – 13,4 6,9 – 2,2 4,1 1,7 – 2,9 – 0,9 0,3
Ouvriers 0,3 – 5,0 13,6 – 20,0 6,3 – 3,6 6,1 4,5 – 4,9 – 2,4 0,1
Professions intermédiaires – 0,1 – 3,5 2,0 – 5,9 3,9 – 1,1 – 0,1 2,9 – 1,9 – 0,6 0,7
Retraités 0,5 6,0 – 1,3 7,0 – 5,8 5,0 – 4,5 – 7,1 5,9 1,3 – 0,6
Autres cas 0,3 1,0 – 4,4 1,4 3,1 – 2,5 4,5 3,4 – 6,2 – 2,0 2,8
Autres personnes sans activité professionnelle 0,3 – 9,2 11,9 – 20,2 8,3 – 2,7 9,5 1,3 – 5,8 – 2,0 – 0,2
Zone d’études et d’aménagement du territoire
Bassin parisien 0,2 0,5 7,2 – 6,0 – 1,2 0,8 0,1 – 1,2 0,9 – 0,8 0,2
Centre-Est – 0,1 3,5 – 3,2 6,7 – 3,5 – 3,3 – 2,5 3,5 0,9 1,3 0,2
DOM 0,3 – 10,2 4,0 – 12,5 8,5 1,9 3,5 7,2 – 10,6 – 2,6 0,6
Est 0,2 0,5 – 7,5 5,4 2,1 1,9 1,4 – 5,0 2,0 – 0,3 0,1
Méditerranée – 0,1 – 3,6 – 3,9 4,4 – 0,5 – 1,8 1,6 0,7 0,5 – 0,8 – 0,2
Nord 0,6 1,9 8,6 – 16,9 8,3 4,4 4,3 – 1,1 – 5,7 – 1,6 – 0,2
Ouest 0,1 3,4 5,0 – 7,3 2,3 – 0,6 – 0,9 1,8 – 0,8 0,1 0,3
Région parisienne – 0,2 0,0 – 5,3 10,1 – 4,8 0,8 – 0,4 – 0,1 – 1,2 1,3 – 0,3
Sud-Ouest – 0,1 – 4,7 0,0 – 3,7 3,7 – 1,3 – 2,8 – 1,9 5,7 0,3 – 0,1
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moyenne), les 20 % des ménages les plus 
modestes ciblent davantage leurs dépenses 
en boissons rafraîchissantes (+ 5,0 points par 
rapport à la moyenne), notamment en sodas 
(figure 3). En effet, le café est davantage 
plébiscité par les ménages les plus aisés, 
alors que les ménages plus modestes s’en 
détournent. Les niveaux de vie ne sont pas 
seulement en jeu ; la part des ménages dont 
la personne de référence est jeune est plus 
importante au sein des ménages modestes 
que dans l’ensemble des ménages et ils ont 
tendance à dédier une part plus importante 
de leur budget boissons non alcoolisées aux 
sodas ainsi qu’aux jus de fruits, de légumes 
et autres boissons aromatisées (respective-
ment 7,6 points et 14,0 points de plus que la 
part moyenne). Dans ce budget, les ménages 
dont la personne de référence est âgée de 
moins de 26 ans destinent 15,6 points de 
moins que la moyenne au café et 5,5 points 
de moins à l’eau en bouteille. À l’inverse, les 
ménages de plus de 65 ans dédient une part 
plus importante au café (+ 6,5 points) et à 
l’eau en bouteille (+ 5,7 points). En 2017, les 
ménages habitant dans le sud de la France 
(Sud-Ouest et Méditerranée) ainsi que ceux 
habitant dans les départements d’outre-mer 
(DOM) consacrent une part plus importante 
de leur budget boissons aux boissons non 
alcoolisées que l’ensemble des ménages.

La consommation à domicile d’alcool est 
en mutation 

Depuis 1960, la consommation de boissons 
alcoolisées par habitant a fortement diminué, 
en particulier celle de vins courants et de cidres 
(figure 4). Si les consommateurs se sont 
détournés des vins de table, ils apprécient 
davantage les vins de qualité, dont la consom-
mation a surtout progressé durant les années 80 
et 90. La consommation de bière, en augmen-
tation jusque dans les années 80, a diminué 
ensuite jusqu’au début des années 2010 ; elle 

est depuis repartie à la hausse sous l’impulsion 
notamment des bières artisanales et des 
bières aromatisées aux fruits qui ont contri-
bué à diversifier l’offre et à modifier l’image 
de ce produit aux yeux des consommateurs. 
Enfin, la quantité de spiritueux consommée 
a plutôt baissé : les consommateurs boivent 
moins, mais de meilleure qualité. Cette 
catégorie regroupe un ensemble de boissons 
très différentes, entre alcools forts et alcools 
pour les apéritifs. La consommation de ces 
derniers baisse également au profit de la 
bière, devenue boisson favorite des Français 
lors des apéritifs.
Entre 1960 et 2018, les prix des boissons 
alcoolisées ont été légèrement moins 
dynamiques que les prix de l’ensemble de la 
dépense de consommation des ménages 
(+ 4,0 % par an en moyenne contre + 4,1 %), 
en particulier jusqu’en 1990 (+ 6,1 % par an 
en moyenne contre + 6,8 %). Puis avec l’aug-
mentation des taxes sur les alcools, les prix 
ont été plus dynamiques que les prix de 
l’ensemble de la consommation des ménages 
(+ 1,8 % par an en moyenne contre + 1,3 %).

La dépense de consommation en boissons 
alcoolisées varie d’une région à l’autre

Le poids des vins, cidres et champagnes dans 
les dépenses en boissons alcoolisées est élevé 
dans certains territoires (zones d’études et 
d’aménagement du territoire - ZEAT) qui 
couvrent des régions de production viticole. 
Ainsi, en 2017, les ménages habitant en 
Méditerranée, au Centre-Est et à l’Est y 
consacrent respectivement 4,4 points, 
6,7 points et 5,4 points de plus que la moyenne, 
alors que ceux habitant au Nord ou dans les 
DOM y dédient respectivement 16,9 points et 
12,5 points de moins. Les ménages de la région 

parisienne y consacrent également une part 
plus importante que la moyenne 
(+ 10,1 points), en raison notamment d’une 
plus grande concentration de cadres : ceux-ci 
consacrent en effet 12,3 points de plus que la 
moyenne aux vins, cidres et champagnes.
En 2017, la part des dépenses consacrée à 
l’alcool par les ménages dont la personne de 
référence est âgée de plus de 65 ans est 
supérieure de 5,5 points à la moyenne alors 
que celle des 26 à 35 ans est inférieure de 
7,9 points. Le poids de la bière dans les 
dépenses en boissons alcoolisées hors 
consommation dans les bars et les restau-
rants est élevé chez les ménages dont la 
personne de référence est un jeune de moins 
de 26 ans (+ 19,3 points). À l’inverse, la part 
des vins, cidres et champagnes est faible 
chez ces ménages (– 31,4 points) tandis que 
les ménages dont la personne de référence a 
plus de 65 ans consacrent une part plus 
importante de leur budget alcool à ce type 
de boissons (+ 10,6 points).

En quantités d’alcool pur consommées, 
la France est 8e en Europe

En 2016, avec une consommation de 
12,6 litres d’alcool pur par personne de plus 
de 15 ans, la France est le 8e plus grand 
consommateur d’alcool pur par personne 
d’Europe. On y consomme moins d’alcool 
qu’en Lituanie, en République tchèque, en 
Allemagne, en Irlande, au Luxembourg, en 
Lettonie et en Bulgarie (figure 5). Deux 
groupes de pays se distinguent de la moyenne 
européenne. D’une part, en Italie, à Malte, 
aux Pays-Bas et en Croatie, la consommation 
est faible (moins de 9 litres en moyenne 
d’alcool pur par personne de plus de 15 ans). 
D’autre part, en République tchèque et en 

 5  Consommation d’alcool pur par personne de plus de 15 ans et prix en 2016

Source : Eurostat, European Core Health Indicator (ECHI).

 4  Consommation en boissons alcoolisées

Note : les consommations présentées ici sont issues de sources de 
données différentes au fil du temps. Ces sources n’ont pas pu être 
totalement réconciliées entre elles, cela concerne notamment la 
consommation de champagne pour laquelle les données des 
années 60 ne sont pas disponibles. Toutefois, les grandes évolu-
tions de la structure de consommation sont bien retracées.
Source : Insee, comptes nationaux, base 2014.
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Lituanie, la consommation d’alcool pur est 
deux fois plus élevée, à plus de 14 litres par 
personne de plus de 15 ans.
Les habitants des pays du nord et du centre de 
l’Europe consomment plus de bière, ceux de 
l’Est préfèrent les alcools forts, alors que les 
habitants des pays du Sud se tournent davan-
tage vers le vin. Au-delà des différences de 
quantités de boissons alcoolisées consom-
mées, les doses d’alcool pur consommées 
dépendent en outre du degré alcoolique des 
boissons. Par ailleurs, l’âge légal de consom-
mation et celui d’achat d’alcool diffèrent d’un 
pays à l’autre. Ainsi, alors que la France ne 
fixe pas d’âge légal pour la consommation et 
que l’achat d’alcool n’est possible qu’à partir 
de 18 ans, en Italie, la consommation et 
l’achat de boissons alcoolisées ne sont autori-
sés légalement qu’à partir de 18 ans. Ceci 
peut influer sur la consommation de boissons 
alcoolisées par âge d’un pays à l’autre.
La part de la population qui consomme quoti-
diennement de l’alcool varie selon les régions 
européennes (Source : Standardised 
European Survey on Alcohol SEAS, 2015) : 
elle est plus forte au Sud qu’au Nord. Même 
si, dans les pays du Sud, la boisson alcoolisée 
majoritairement consommée est le vin, 
l’alcool privilégié par les consommateurs 
quotidiens reste la bière, de plus faible degré 
que les autres alcools. C’est aussi au sud de 
l’Europe que la part des personnes de plus de 
15 ans ne consommant aucun alcool est la 
plus élevée. En France, 13 % de la population 
de plus de 15 ans consomme de l’alcool 6 à 
7 jours par semaine, l’une des plus fortes 
proportions d’Europe. En revanche, le taux 
d’abstinence (15 %) est dans la moyenne 
européenne, entre le taux maximal d’absti-
nence de 30 % en Italie et le taux minimal de 
7 % au Danemark.
Pour les prix des boissons alcoolisées (expri-
més en parité de pouvoir d’achat), deux 
groupes de pays sont atypiques. En Bulgarie, 
en Roumanie et en Hongrie, les prix sont 
relativement faibles ; tandis qu’en Finlande, 
en Irlande, en Suède, au Royaume-Uni et au 
Danemark, les prix sont beaucoup plus 
élevés que la moyenne européenne, en raison 
d’une forte fiscalité (droits d’accise et taxe 
sur la valeur ajoutée, encadré). En France, le 
prix des boissons alcoolisées en parité de 
pouvoir d’achat est inférieur de 10 % à la 
moyenne européenne. 

Sources

L’étude est réalisée à partir des comptes 
nationaux en base 2014. 
La consommation d’alcool pur par habitant de 
plus de 15 ans est fournie par Eurostat (Euro-
pean Core Health Indicator – ECHI).
L’enquête Budget de famille fournit une esti-
mation de la consommation moyenne des 
différents biens et services. Elle vise principa-
lement à mesurer des disparités de consom-
mation selon le profil des ménages. Elle est 
réalisée tous les cinq ans environ depuis 
1979. En raison de différences de champ et 
de la nature déclarative des informations 
recueillies, la consommation en valeur mesu-
rée par l’enquête est inférieure à celle des 
comptes nationaux. 

Défi nitions
La dépense de consommation de boissons 
comprend les boissons achetées par les 
ménages pour leurs consommations à domicile. 
Les boissons consommées dans les bars et les 
restaurants ne sont pas comptabilisées ici.
La dépense de consommation finale des 
ménages comprend les dépenses effective-
ment réalisées par les ménages résidents pour 
acquérir des biens et des services destinés à 
la satisfaction de leurs besoins. Les produits 
correspondants ne sont pas stockés, mais 
considérés comme consommés au moment de 
leur achat, même s’ils sont durables (voitures, 
électroménager, meubles, etc.). La dépense de 

consommation finale des ménages inclut la part 
des dépenses de santé, d’éducation, de loge-
ment, restant à leur charge, après rembourse-
ments éventuels. Elle inclut également les 
loyers imputés, c’est-à-dire les services de 
logement produits par les propriétaires qui 
occupent leur propre logement et qu’ils se 
versent fictivement à eux-mêmes.
Les volumes sont des valeurs à prix constant, 
c’est-à-dire corrigées de la variation des prix 
par chaînage des comptes aux prix de l’année 
précédente avec une base 100 en 2014. La 
différence entre les évaluations de consom-
mation en volume et les évaluations en quan-
tité par personne proviennent à la fois de 
l’augmentation de la population et de l’effet 
qualité affectant les boissons.
La parité de pouvoir d’achat (PPA) est un 
taux de conversion monétaire qui permet d’ex-
primer dans une unité commune les pouvoirs 
d’achat des différentes monnaies. Ce taux 
exprime le rapport entre la quantité d’unités 
monétaires nécessaire dans des pays diffé-
rents pour se procurer le même « panier » de 
biens et de services.
Le niveau de vie est égal au revenu dispo-
nible du ménage divisé par le nombre d’unités 
de consommation (UC).
Les zones d’études et d’aménagement 
du territoire (ZEAT) découpent le territoire 
en huit grandes zones qui correspondent à 
des regroupements des régions antérieures 
à la loi NOTRe de 2015. 
La quantité d’alcool pur contenue dans une 
boisson alcoolisée est indiquée sur l’éti-
quette de la bouteille, en degrés ou en pour-
centage pour 100 ml. Plus le degré est 
élevé, plus la boisson est concentrée en 
alcool pur.

Pour en savoir plus
• Palle C., Beck F., Richard J.-B., « Usages 

d’alcool et dommages subis : une perspective 
européenne », Tendances n° 118, Observa-
toire français des drogues et des toxicoma-
nies (OFDT), juin 2017.

• Anderson P., Baumberg B., « L’alcool en 
Europe – Une approche en santé 
publique », Rapport à la Commission euro-
péenne, juin 2006.

• Besson D., « Boissons alcoolisées : 40 ans 
de baisse de consommation », Insee 
Première n° 966, mai 2004.

Outre la TVA et les cotisations sociales, 
les boissons alcoolisées sont soumises à 
des droits d’accise qui varient en fonction 
du type d’alcool et de sa composition. Cal-
culés par hectolitre d’alcool ou hectolitre 
d’alcool pur, les droits d’accise sont rele-
vés chaque année dans une proportion 
égale au taux de croissance de l’indice 
Insee des prix à la consommation (hors 
tabac) de l’avant-dernière année.

Une directive européenne précise les 
produits sur lesquels les droits d’accise 
doivent être appliqués et le taux minimal de 
celui-ci pour chaque type d’alcool. Dans ce 
cadre, chaque pays fixe librement ses taux 
des droits d’accise et ses taux de TVA.

La taxation des boissons alcoolisées 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


